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Mécanismes applicables dès 2019 pour assurer l’information et le suivi après 
assainissement 

L’assainissement de la décharge industrielle de Bonfol (DIB) étant arrivé quasi à son terme, la Commission 

d’information et de suivi de la DIB est dissoute à l’occasion de la réunion du 29 mars 2019. Les fondateurs 

de la CIS, bci et le Canton du Jura, ont statutairement la compétence d’en décréter la dissolution. La 

décision a été prise en automne 2018, aussi après un bel évènement festif à Pfetterhouse. 

Cette dissolution, normale dans un contexte de fin d’assainissement, ne doit pas empêcher les acteurs et 

parties de continuer de disposer d’informations appropriées. La présente fiche a pour but de présenter les 

modalités d’échanges et de contacts quant au suivi (modalités et exigences de suivi pour ces prochaines 

années et après assainissement ; contrôles encore menés, en particulier dans les zones sableuses et 

l’environnement alentours en général), à l’information des parties (modalités de poursuite d’une information 

transparente, accès aux données, gestion des archives de la CIS et leur accessibilité) et au devenir du site 

(aménagement du site, notamment à travers la Fondation Art et Forêt suscitée par Escale Bonfol). 

 

L’Office de l’environnement (ENV) a dorénavant pour tâche d’assurer ce rôle d’instance de contact et 

d’information. Il fera ces démarches à l’instar d’un rôle identique pour tous les sites pollués (devoir 

d’information selon la loi sur la protection de l’environnement, principe de transparence selon la législation 

cantonale, tâche de l’Office de l’environnement selon l’organisation de l’Etat jurassien). L’historique 

particulier, le nombre d’acteurs impliqués et l’ampleur des travaux réalisés à Bonfol font cependant qu’une 

certaine formalisation de ces mécanismes d’information et de suivi s’avère judicieuse. 

 

La présente fiche renseigne sur les points de contact à partir du 1er avril 2019, respectivement sur les 

modalités de communication qui seront proposées par ENV selon les cas de figure à venir. 

 

 

Contact officiel 
en cas de questions liées à la surveillance (suivi environnemental eaux, air, sol), à la 
législation ou pour une sollicitation particulière. 

Entité  Interlocuteur No de téléphone 
Adresse courriel 

Site internet 

Office de l’environnement 

Ch. du Bel’Oiseau 12 

Case postale 69 

2882 Saint- Ursanne 

 

Patrice Eschmann 

Jean Fernex 

Kathrin Gschwind 

+41 32 420 48 02 

+41 32 420 48 46 

+41 32 420 48 03 

patrice.eschmann@jura.ch 

jean.fernex@jura.ch 

kathrin.gschwind@jura.ch 

www.jura.ch/dib  

 

 
  

http://www.jura.ch/dib
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Contact local 
en cas de questions opérationnelles, locales ou destinées à la commune. 

Entité  Interlocuteur No de téléphone 
Adresse courriel 

Site internet 

bci Betriebs-AG 

Case postale 2548 

4002 Bâle 

 

Michael Fischer +41 79 699 76 14 
michael.fischer@bcibag.ch 

www.bci-info.ch/?lang=fr  

Commune de Bonfol 

Place Louis-Chevrolet 74 

2944 Bonfol 

Fernand Gasser, Maire 

Secrétariat communal 

+41 79 690 19 06 

+41 32 474 44 47 

fernand.gasser@gmail.com 

commune.bonfol@bluewin.ch 

www.bonfol.ch  

 

 

Contact aménagement futur du site  
en cas de questions liées au site, à son réaménagement en cours ou à venir ou aux 
instances qui s’y engagent (Escale Bonfol et Fondation Art et Forêt). 

Entité  Interlocuteur 
No de 

téléphone 

Adresse courriel 

Site internet 

Association Escale Bonfol 

Place Louis-Chevrolet 77 

Case postale 77 

2944 Bonfol 

Aurélie Daucourt +4179 124 41 49 
info@escalebonfol.ch 

aurelie.daucourt@escalebonfol.ch  

 

 

Contact pour l’archivage  

en cas de questions liées aux documents existants et au site internet. 

Entité à contacter Interlocuteur No de téléphone 
Adresse courriel 

Site internet 

Archivage des documents : 

Office de l’environnement 

Ch. du Bel’Oiseau 12 

Case postale 69 

2882 Saint- Ursanne 

 

 

En 2020, versement des 

documents antérieurs 

prévu aux Archives 

cantonales à Porrentruy. 

 

Archivage du site internet: 

e-Helvetica 

 

Les sites archivés sont à 

disposition des usagers pour 

consultation (https://www.e-

helvetica.nb.admin.ch) .  

Cependant, les contenus ne 

peuvent être consultés que sur 

place, dans les bibliothèques 

cantonales, dont celle du 

Canton du Jura. 

 

Patrice Eschmann 

Kathrin Gschwind 

 

 

 

 

Antoine Glaenzer 

Archives cantonales 

2900 Porrentruy 2 

 

 

 

Barbara Signori 

Office fédéral de la 

culture, Bibliothèque 

nationale suisse (BN), 

3003 Berne 

 

Information : e-Helvetia a 

contacté ENV début 2019 

et a manifesté son intérêt à 

archiver le contenu du site 

de la CIS. 

 

+41 32 420 48 02 

+41 32 420 48 03 

 

 

 

 

+41 32 420 84 00 

 

 

 

 

 

+41 58 464 03 07 

 

patrice.eschmann@jura.ch  

kathrin.gschwind@jura.ch 

 

www.jura.ch/dib  

 

 

www.jura.ch/arcj  

 

 

 

 

 

barbara.signori@nb.admin.ch 

www.nb.admin.ch   

http://www.bci-info.ch/?lang=fr
http://www.bonfol.ch/
https://www.e-helvetica.nb.admin.ch/
https://www.e-helvetica.nb.admin.ch/
http://www.jura.ch/dib
http://www.jura.ch/arcj
http://www.nb.admin.ch/
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Règles pour la communication 

ENV prévoit d’informer ou d’agir selon les modalités suivantes : 

Canal d’information et d’échange Exemples 

a) Par mise à disposition de l’information 

sur le site internet www.jura.ch/dib 

 Résultats d’analyses des eaux des campagnes de 

surveillance de l’Office de l’environnement. 

 Images et suivi des reboisements sur le site. 

b) Par envoi d’un courriel d’information à 

l’ensemble des instances souhaitant 

faire partie du réseau de suivi 

 Document de synthèse annuel sur les résultats 

d’analyse. 

 Information quant à un problème détecté ou à des 

résultats d’analyse sortant de l’ordinaire. 

c) Par convocation d’une séance 

spécifique ouverte à tous les membres 

du réseau de suivi. 

 Besoin de définition d’une nouvelle stratégie 

d’assainissement ou de nouveaux objectifs 

d’assainissement suite à des constats. 

 Demande d’un partenaire pour débattre d’un sujet 

particulier (d’importance pour tous). 

 

 

 

Mise sur pied du réseau de suivi 

Il est proposé aux instances jusqu’ici investies dans la CIS et aux éventuelles autres 
instances intéressées de faire partie d’un réseau de suivi (liste d’adresses et de personnes 
de contact recevant les informations importantes et pouvant être invités à participer à une 
séance). 

 

Les membres actuels de la CIS veilleront à transmettre toute modification de leur adresse ou de 

la personne de contact à l’Office de l’environnement (kathrin.gschwind@jura.ch), en vue de bien 

recevoir les courriels d’informations ou les invitations évoquées. 

 

 

 

 

Annexe : liste « réseau de suivi » 
  

http://www.jura.ch/dib
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Annexe : 

Réseau de suivi – état au 29.03.2019 
Organe de gestion : Office de l’environnement, 2882 Saint-Ursanne 

Entité Contact Adresse courriel 

Office de l’environnement Kathrin Gschwind kathrin.gschwind@jura.ch 

bci Betriebs-AG Michael Fischer michael.fischer@bcibag.ch 

Office fédéral de l’environnement Bettina Hitzfeld bettina.hitzfeld@bafu.admin.ch 

Commune de Bonfol 
Thierry Schaffter  

Jean-Denis Henzelin 
commune.bonfol@bluewin.ch 

Commune de Beurnevésin Daniel Egloff administration@beurnevesin.ch 

Préfecture du Haut-Rhin, 

Sous-Préfecture d’Altkirch 
Emmanuelle Guenot sp-altkirch@haut-rhin.gouv.fr 

Région Alsace – Administration 
Simon Bellec – ARS 

Vallart Jacques – DREAL 

simon.bellec@ars.sante.fr 

jacques.vallart@developpement-

durable.gouv.fr 

Département du Haut-Rhin, 

Conseil général 
Armand Reinhard reinhard@elus.cg68.fr 

Département du Haut-Rhin, 

Administration 

Pierre Scherrer  

Jean-Michel Comesse 

pierre.scherrer@haut-rhin.gouv.fr 

jean-michel.comesse@haut-

rhin.gouv.fr 

Département du Territoire de 

Belfort – Conseil départemental 
Frédéric Rousse  frederic.rousse@territoiredebelfort.fr 

Département du Territoire de 

Belfort – Administration 
DREAL 

spr.dreal-franche-

comte@developpement-

durable.gouv.fr 

Commune de Pfetterhouse 
Jean-Rodolphe Frisch 

Morand Heyer 
secretariat.mairie@pfetterhouse.net 

Commune de Réchésy  mairie.rechesy@wanadoo.fr 

Communauté de Communes du 

Sud Territoire 

Jean-Jaques Duprez 

Jérémy Cuche 

Hubert Ecoffey 

ccst90@cc-sud-territoire.fr 

Syndicat mixte pour 

l’aménagement et la renaturation 

du bassin versant de la Largue et 

secteur de Montreux (SMARL) 

Daniel Dietmann smarl@wanadoo.fr 

WWF Suisse Marie-Anne Etter info@wwf-ju.ch 

Greenpeace en Suisse Matthias Wüthrich matthias.wuethrich@greenpeace.org 

Pro Natura Jura 
Jean-Pierre Egger 

Lucienne Merguin 
pronatura-ju@pronatura.ch 

Unia Le Syndicat Patrick Cerf patrick.cerf@unia.ch 

Demeter Suisse Susanne Küffer Heer s.kueffer@demeter.ch 

Collectif Bonfol franco-suisse 

Alain Fousseret 

Martin Forter 

Jean-Louis Walther 

fousseret.alain@gmail.com 

martinforter@martinforter.ch 

jilwal@bluewin.ch  

Commission de protection des 

eaux de Franche-Comté (CPE) 
Michel Lassus michel.lassus@cegetel.net 

Chambre de commerce et 

d’industrie du Jura 
Pierre-Alain Berret ccjura@cci.ch 

Alsace Nature Haut-Rhin 
Pierre Bernhard 

Pluskota Jean 
contact68@alsacenature.org 

Conseillère nationale Isabelle Chevalley isabelle.chevalley@bluewin.ch 

 


